	– 2 –	
	– 2 –	
1. ------IND- 2021 0045 D-- FR- ------ 20210210 --- --- PROJET
Ministère de la justice et de la protection des consommateurs
Proposition de modification
du projet de loi du gouvernement fédéral
- Imprimé […] - –
[…]
Le Bundestag a décidé
d’adopter le projet de loi sur le papier imprimé […] avec les réserves suivantes et pour le reste, sans modification :
L’article … suivant est inséré après l’article …:
«article […][footnoteRef:1]*)  [1: *)	Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).] 

Modification de la loi relative à l’application des lois sur les réseaux
La loi d’application des lois aux réseaux sociaux du 1er septembre 2017 (Journal officiel de la République fédérale d’Allemagne I p. 3352), modifiée en dernier lieu par ... [Article 1 du projet de loi portant modification de la loi d’application des lois aux réseaux sociaux, imprimé du Bundestag 19/18792] est modifiée comme suit:
0. À l’article 1, paragraphe 2, l’indication «articles 2 à 3b» est remplacée par «articles 2 à 3b et 5a».
À l’article 2, paragraphe 2, point 2, les mots «sont assistés» sont suivis de «et ont eu accès à cette fin aux informations détenues par le prestataire».
L’article 5a suivant est inséré après l’article 5:
«Article 5a
Renseignements pour la recherche scientifique
0. On entend par chercheur au sens de la présente disposition toute personne physique ou morale effectuant des recherches scientifiques.
Un chercheur peut demander des renseignements qualifiés à un fournisseur de réseau social sur:
l’utilisation et le fonctionnement spécifique des procédures de reconnaissance automatisée des contenus à supprimer ou à bloquer, en particulier la nature et l’étendue des technologies utilisées et les buts, critères et paramètres de leur programmation, ainsi que les données utilisées,
la diffusion de contenus qui ont fait l’objet de plaintes pour contenu illégal ou qui ont été supprimés ou bloqués par le fournisseur, en particulier les contenus concernés ainsi que les informations sur les utilisateurs qui ont interagi avec ces contenus et sur la manière dont ils l’ont fait.
Les renseignements visés au paragraphe 2 ne peuvent être demandés que dans la mesure où ils sont nécessaires à des projets de recherche scientifique d’intérêt public sur la nature, la portée, les causes et les effets de la communication publique dans les réseaux sociaux et sur la manière dont les fournisseurs traitent cette communication.
Le renseignement ne peut être fourni que si le chercheur présente un concept de protection au fournisseur du réseau social. Le concept de protection comprend
une description des informations requises aux fins de la recherche visée au paragraphe 3,
une description de l’utilisation prévue des informations,
une description des précautions prises pour éviter que les informations ne soient utilisées à d’autres fins,
une description des dispositions prises pour protéger les intérêts légitimes du prestataire, et
une description des mesures techniques et organisationnelles prises pour assurer la protection des données à caractère personnel.
Le concept de protection doit être soumis à l’autorité de contrôle de la protection des données compétente en même temps que la demande de renseignements.
Le fournisseur d’un réseau social peut refuser de fournir des informations si
ses intérêts dignes de protection l’emportent considérablement sur l’intérêt public de la recherche, ou
les intérêts des personnes concernées qui sont dignes de protection sont compromis et l’intérêt public de la recherche ne l’emporte pas sur l’intérêt au maintien du secret des personnes concernées.
Le fournisseur de réseau social peut transmettre les données personnelles suivantes aux fins de fournir des informations conformément au paragraphe 2 :
les contenus diffusés,
les plaintes concernant les contenus illégaux,
les noms d’utilisateur des personnes impliquées dans la diffusion,
les circonstances des interactions des participants à la diffusion des contenus, et
les données d’apprentissage des procédures de reconnaissance automatisée des contenus à supprimer ou à bloquer, ainsi que les informations sur le mode de fonctionnement, les objectifs, les critères et les paramètres de programmation de ces procédures.
Les données sont transmises sous forme anonyme ou au moins pseudonyme, dans la mesure où cela est possible sans compromettre l’objectif de la recherche.
Le chercheur ne peut traiter les données qu’aux fins des projets de recherche scientifique visés au paragraphe 3. Si certaines catégories de données au sens de l’article 9, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, de la libre circulation des données et de l’abrogation de la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) (JO L 119 du 4.5.2016, p. 1; L 314 du 22.11.2016, p. 72; L 127 du 23.5.2018, p. 2) dans leur version en vigueur sont traitées, le chercheur est tenu de prendre des mesures adaptées et spécifiques, afin de garantir les intérêts des personnes concernées conformément à l’article 22, paragraphe 2, phrase 2 de la loi fédérale sur la protection des données. En complément des mesures qui y sont fixées, les données au sens de l’article 9, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679 doivent être anonymisées dès que cela est possible compte tenu de la finalité de la recherche. Toute autre prescription en matière de protection des données reste par ailleurs inchangée.
Le fournisseur d’un réseau social a droit au remboursement par le chercheur des frais engagés pour fournir les informations dans une limite raisonnable conformément au paragraphe 2. Pour déterminer le montant approprié, il est tenu compte du fait que les coûts ne doivent pas constituer un obstacle substantiel à l’exercice du droit d’accès. L’article 287, paragraphe 1 du code de procédure civile est applicable par analogie. Les frais remboursables peuvent atteindre 5 000 euros. Ce montant ne peut être dépassé que si la fourniture du renseignement entraine des dépenses exceptionnellement élevées. Après la présentation du plan de protection conformément au paragraphe 4, le chercheur peut demander au fournisseur de lui soumettre un devis gratuit dans un délai raisonnable.»
L’article […] est libellé comme suit:
«Article […]
[…]
... [disposition distincte sur la date d’entrée en vigueur, le cas échéant] ...».
Exposé des motifs
Concernant le point 1 
Les débats politiques et les processus de formation de l’opinion se déroulent de plus en plus dans l’espace numérique et sur les médias sociaux. Le processus de communication qui s’y déroule revêt désormais une importance considérable pour la formation de l’opinion publique. Par exemple, pour la diffusion de programmes et d’idées politiques, l’accès à certains médias sociaux qui, en raison de leur importance, constituent un support difficilement remplaçable, peut être d’une importance primordiale (voir BVerfG, ordonnance provisoire du 22 mai 2019 - 1 BvQ 42/19 -, marg. 19).
Il existe de ce fait un intérêt public important à favoriser une plus grande transparence quant au fonctionnement des différentes plates-formes et sur le processus de diffusion de contenu qu’elles utilisent, ainsi que sur les résultats de recherches indépendantes à ce sujet.
Cela concerne, d’une part, la question des critères sur la base desquels les fournisseurs décident de la possibilité d’utiliser leur plate-forme et autorisent ou limitent la possibilité de distribuer des contenus sur la plate-forme. La question de savoir comment les principaux fournisseurs, qui sont importants pour le discours public, traitent les plaintes concernant les contenus illégaux, par exemple, et de quelle autre manière les décisions sont prises concernant les restrictions à la diffusion de contenus, est une préoccupation publique importante en raison de l’importance des principaux fournisseurs (cf. imprimé du Bundestag 19/18792, p. 42). Seule une transparence appropriée permet au grand public de comprendre pourquoi et de quelle manière certains contenus sont limités dans leur diffusion. Dans ce contexte, il faut tenir compte du fait que les décisions de modération correspondantes sont aujourd’hui souvent prises à l’aide de procédures automatisées complexes. Facebook, par exemple, rapporte que dorénavant, les contenus considérés comme des «Hate Speech - discours de haine» au sens des Community Standards (normes de la communauté) sont majoritairement détectés par le fournisseur lui-même à l’aide de solutions technologiques (cf. https://transparency.facebook.com/community-standards-enforcement#hate-speech; consulté le 12 octobre 2020). Afin de pouvoir créer une transparence pour le grand public en ce qui concerne les processus sous-jacents, en partie techniquement complexes, il est donc important que la science et la recherche puissent comprendre l’utilisation des procédures de reconnaissance automatisée des contenus, si ceux-ci doivent être supprimés ou bloqués (cf. imprimé du Bundestag 19/18792, p. 43). À cet égard, il ne suffit pas que la science et la recherche puissent accéder aux informations générales contenues dans les rapports de transparence conformément à l’article 2 de la NetzDG, qui servent à informer un large public. En effet, aux fins de la science et de la recherche, non seulement de telles informations générales ou agrégées sont nécessaires, mais aussi des informations plus détaillées et des données brutes (par exemple les contenus explicitement mentionnés au paragraphe 6, son contexte respectif et les données d’apprentissage des procédures automatisées), afin d’acquérir de manière indépendante des connaissances scientifiquement fondées sur les procédures de reconnaissance automatisée de contenu en question.
Une autre question importante concerne la traçabilité de la diffusion de contenus illégaux. Selon la situation juridique actuelle, la gestion des plaintes du NetzDG se réfère au contenu spécifique objecté par le biais d’une plainte pour contenu illégal. Cependant, les contenus dans les réseaux sociaux peuvent parfois être diffusés à une vitesse et dans une mesure considérables parmi une grande variété d’utilisateurs. De cette manière, les infractions peuvent être répétées et l’impact de la diffusion de contenus illégaux peut augmenter considérablement en intensité. En raison de l’importance sociale considérable que tiennent les processus de communication sur les grands réseaux sociaux dans la formation de l’opinion publique, il est important de comprendre comment les contenus qui ont été déclarés illégaux et/ou supprimés ou bloqués par le fournisseur sont diffusés ou ont été diffusés sur les réseaux sociaux, également afin de permettre aux parties prenantes de prendre des mesures plus efficaces contre la diffusion de contenus illégaux sur la base d’une meilleure compréhension des mécanismes de diffusion.
L’article 5a de la NetzDG garantit que les instituts de recherche et les chercheurs reçoivent les données nécessaires.
Tout le monde n’est pas éligible, mais seulement les chercheurs ou les instituts de recherche qui mènent des projets de recherche scientifique dans l’intérêt public. La présomption d’intérêt public doit généralement être admise pour les projets de recherche des universités et des instituts de recherche non universitaires en Allemagne. Dans ce contexte, le financement prédominant par des fonds publics a un effet indicatif sur la présomption d’intérêt public. Selon le texte du règlement, toutes les institutions qui veulent mener des recherches dans l’intérêt public sont concernées, quel que soit leur lieu d’implantation. Pour la présomption d’intérêt public, il sera régulièrement exigé que les résultats de la recherche soient rendus accessibles au public et qu’ils servent finalement le bien public. La présomption d’intérêt public peut être étayée par le fait que la recherche contribue à la réalisation des objectifs de la loi. On ne peut pas parler d’intérêt public si, en raison d’une dépendance à un donneur d’ordre, il apparaît au cas par cas, que la recherche n’est pas impartiale. On ne peut non plus parler d’intérêt public si des éléments indiquent qu’une recherche doit être menée à des fins économiques ou politiques.
Sur la base de la liste de l’article 5a de la NetzDG dans l’article 1, paragraphe 2 de la NetzDG, seuls les fournisseurs de réseaux sociaux qui ont au moins deux millions d’utilisateurs enregistrés en Allemagne sont concernés, quel que soit leur siège social. Ces fournisseurs sont tenus de fournir les renseignements, qu’ils soient ou non domiciliés en Allemagne. Ceci est conforme aux dispositions pertinentes du droit européen, en particulier le principe du pays d’origine de la directive 2000/31/CE (directive sur le commerce électronique). Même si le droit à la communication des informations prévu à l’article 5a de la NetzDG devait relever du domaine dit coordonné de la directive sur le commerce électronique et si cela devait être considéré comme un effet restrictif qui est en principe exclu en vertu de l’article 3, paragraphe 2, de la directive sur le commerce électronique, les conditions d’une dérogation en vertu de l’article 3, paragraphe 4, de la directive sur le commerce électronique seraient en tout état de cause remplies. Car, en raison de l’importance considérable des fournisseurs concernés, l’amélioration des possibilités de connaissance assurée par le droit à la communication des informations est en tout cas nécessaire pour la prévention des infractions pénales, y compris la lutte contre l’incitation à la haine, ainsi que pour la protection des consommateurs (voir article 3, paragraphe 4, lettre a, point i, tiret 1 et 4 de la directive sur le commerce électronique). Compte tenu du manque considérable d’informations sur les plates-formes concernées qui représentent un espace public de plus en plus important pour les citoyens, il est urgent de réglementer (article 3, paragraphe 5 de la directive sur le commerce électronique).
Le droit à la communication des informations envisagé est également limité à divers égards pour les personnes qui peuvent l’exercer.
Ainsi, les chercheurs éligibles ne peuvent demander des informations qu’au fournisseur de réseau social. L’article 5a n’autorise pas l’accès technique direct aux bases de données ou aux systèmes techniques du fournisseur. Toutefois, des renseignements qualifiés peuvent être demandés. Cela comprend les données non altérées disponibles chez le fournisseur, mais aussi les informations traitées qui y sont disponibles, telles que les résultats des évaluations effectuées par le fournisseur sur les données qui sont disponibles chez lui.
En outre, le droit à la communication des informations est limité en termes de contenu aux informations sur l’utilisation et le fonctionnement des procédures de reconnaissance automatisée du contenu à supprimer ou à bloquer, y compris les objectifs, les critères et les paramètres de la programmation. Il est également possible de demander des renseignements sur la diffusion de contenus qui ont fait l’objet de plaintes pour contenu illégal ou qui ont été supprimés ou bloqués par le fournisseur. 
Ces informations sont appropriées et nécessaires pour mieux comprendre les restrictions de contenu appliquées par le fournisseur ainsi que la diffusion sur les plates-formes de contenus non autorisés du point de vue du fournisseur ou signalés comme illégaux. 
De plus, le droit à la communication des informations est soumis à la condition que ces informations soient concrètement nécessaires aux projets de recherche scientifique conduits dans l’intérêt public. Cela signifie que les informations transmises ne peuvent être utilisées qu’à des fins scientifiques. Enfin, les objectifs de recherche admissibles sont limités à la recherche sur la nature, la portée, les causes et les effets de la communication publique sur les réseaux sociaux et sur la manière dont les fournisseurs traitent cette communication.
La procédure prévue pour la présentation d’un concept de protection garantit le respect des intérêts à prendre en compte en vertu de l’article 5a. Le fournisseur du réseau social peut refuser de fournir les renseignements tant que le concept de protection n’a pas été soumis. Le concept de protection doit être également remis à l’autorité compétente pour le contrôle de la protection des données qui peut engager les procédures appropriées s’il existe des indices de violations de la protection des données. Ceci est particulièrement important, car la fourniture de renseignements par les fournisseurs peut également affecter les intérêts de tiers, par exemple les utilisateurs.
Par ailleurs, les informations ne doivent pas entrer en conflit avec les intérêts supérieurs dignes de protection des fournisseurs de réseaux sociaux. Un conflit avec les intérêts supérieurs dignes de protection peut exister si l’accès aux données porte atteinte de manière déraisonnable aux intérêts au maintien du secret du fournisseur. Le droit à la communication de renseignements n’est pas non plus opposable si les intérêts dignes de protection des personnes concernées sont compromis et si l’intérêt public de la recherche ne l’emporte pas sur l’intérêt au maintien du secret des personnes concernées.
Aux fins de la transmission d’informations, des données à caractère personnel peuvent également être transmises, tout en étant dans la mesure du possible anonymisées ou du moins pseudonymisées. En outre, des mesures supplémentaires sont prévues pour la protection des données à caractère personnel lorsque des catégories particulières de données au sens de l’article 9, paragraphe 1 du règlement (UE) 2016/679 sont traitées. Les autres dispositions relatives à la protection des données, en particulier l’article 27 BDSG, restent inchangées. 
Le fournisseur a droit au remboursement des frais engagés pour fournir les informations dans une limite raisonnable. En limitant la demande de remboursement aux coûts raisonnables, on s’assure que le droit à la communication des informations des chercheurs ne s’essouffle pas en pratique en raison de demandes de remboursement de coûts prohibitifs. C’est aussi la raison pour laquelle un plafond a été fixé pour les coûts éligibles, celui-ci ne pouvant être dépassé que dans des cas exceptionnellement onéreux. Cela peut être le cas si le coût de la fourniture de l’information dépasse largement celui habituellement engagé pour la fourniture de l’information pour les projets de recherche mentionnés à l’article 5a. Le fournisseur du réseau social supporte la charge de la présentation et de la preuve des circonstances correspondantes, comme déjà pour le caractère raisonnable des coûts à d’autres égards.
L’application correspondante de l’article 287, paragraphe 1 du code de procédure civile garantit que le tribunal compétent est libre de déterminer le montant de la demande de remboursement en cas de litige, en tenant compte de toutes les circonstances. Il n’y aura plus de compensation des fournisseurs au-delà de ce montant. Afin de faciliter la sécurité de planification du chercheur en ce qui concerne les coûts encourus, celui-ci peut demander au fournisseur du réseau social de lui remettre une estimation gratuite des coûts dans un délai raisonnable après la présentation du concept de protection.
Si les chercheurs et le fournisseur du réseau social contestent l’existence des conditions d’éligibilité, les tribunaux ordinaires sont appelés à se prononcer sur ce point.
L’introduction de la clause de recherche est complétée par une clarification sur les obligations de déclaration. Conformément à l’article 2, paragraphe 2, point 2 de la NetzDG, il convient également d’indiquer si et dans quelle mesure les personnes du monde de la science et de la recherche bénéficient d’un éclairage pour l’évaluation des procédures de reconnaissance automatisée des contenus (voir imprimé du Bundestag 19/18792, p. 43). L’ajout proposé à l’article 2, paragraphe 2, point 2 de la NetzDG précise que cela concerne également la question de l’octroi de l’accès aux informations du fournisseur, y compris les informations fournies conformément à l’article 5a de la NetzDG.
L’article 5a doit être évalué trois ans après son entrée en vigueur. Il s’agit de déterminer si et dans quelle mesure les effets escomptés ont été atteints. Il s’agit notamment de déterminer si les informations fournies ont permis d’atteindre les objectifs de recherche sous-jacents. On examinera également la faisabilité du règlement notamment en litiges entre chercheurs et fournisseurs de réseaux sociaux concernant l’obligation de fournir des informations. À cet égard, il convient de déterminer si l’intervention d’un organe de médiation semble opportune pour régler des divergences d’opinions sur l’obligation de fournir des informations ou pour préciser une demande d’informations justifiée et comment un tel organe de médiation pourrait être structuré. L’évaluation portera également sur la question de savoir si le régime de remboursement prévu au paragraphe 8 a bien fonctionné.
Concernant le point 2
Les dispositions de l’article ... relatives à la date d’entrée en vigueur sont modifiées en fonction des amendements incorporés à la loi d’application des lois aux réseaux sociaux.
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